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Catégorie de 

servitude 

Servitude Références et Acte Gestionnaire 

AC1 

Servitudes de 

protection des 

monuments 

historiques 

classés et inscrits 

 

Domaine de Bigny 

comprenant le château 

(façades et toitures), le 

parc clos de mur avec le 

fronton, mes communs 

et les bâtiments 

annexes, la remise à 

voiture, le pigeonnier et 

l’allée d’arbres (cad AY, 

parc n°s1 à 4, 7 à 11, 19 

et 21). 

Code du patrimoine : 

art L621-1 à L621-31, 

L621-33, R621-1 à 

R621-97 

Inscription par arrêté 

du 11/05/2024 

Direction Régionale des 

Affaires Culturelles  

Service Territorial de 

l’Architecture et du 

Patrimoine 

Eglise Notre Dame Inscription par arrêté 

du 19/11/1991 

Forum gallo-romain 

(vestiges), lieu-dit la 

Boaterie 

Inscription par arrêté 

du 27/12/1983 

Murs romains et 

fortifications du 15e 

siècle (dans l’ancien 

jardin de la cure)  

Inscription par arrêté 

du 23/02/1925 

EL2 bis 

Servitude qui 

concerne la Loire 

et ses affluents 

 

Fleuve Loire et ses 

affluents à l’aval de 

Roanne  

Code général de la 

propriété des 

personnes 

publiques : art L2124-

16 à L2124-18 

Direction Départementale 

des Territoires 

 

EL3 

Servitude de 

halage et de 

marchepied 

Fleuve Loire Code général de la 

propriété des 

personnes 

publiques : art L2131-

2 à L2131-6 

Direction Départementale 

des Territoires 

Pôle Politique de l’Eau. 

I3 

Servitudes 

relatives au 

transport de gaz 

naturel 

 

Canalisations : 

Feurs-Balbigny : 

DN80 /PMS (bar) : 67.7 

 

Feurs-Balbigny : 

DN100/PMS (bar) : 67.7 

 

Feurs-Balbigny : 

DN100/PMS (bar) : 67.7 

 

Feurs-Balbigny : 

DN200/PMS (bar) : 67.7 

Loi du 15/06/1906 

modifiée (art12) 

Loi n°46-628 du 

08/04/1946 modifié 

(art 35) 

Décret n°67-886 du 

06/10/1967 (art 1 à 4) 

Décret n°70-492 du 

01/06/1970 modifié 

(Titre I – chapitre III et 

titre II) 

GRT Gaz – DO – PERM 

Equipe Travaux tiers et 

Urbanisme 

10 rue Pierre Semard 

CS50329 

89363 LYON CEDEX 07 
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Alimentation Feurs DP : 

DN100/PMS (bar) : 67.7 

 

Installations annexes : 

Feurs DP 

Feurs sect coup 

Décret n°85-1108 du 

15/01/1985 modifié 

(art 5 à 29) 

Loi n°2003-08 du 

03/01/2003 modifié 

(art 24) 

Arrêté préfectoral du 

19/07/2016 

I4 

Servitude au 

voisinage d’une 

ligne électrique 

aérienne ou 

souterraine 

Lignes aériennes  

150 000 et 63 000 volts 

Ligne aérienne 150kv 

FEURS-ROANNE (hors 

tension) 

Ligne aérienne 150 kv 

FEURS-LE SOLEIL (hors 

tension) 

Ligne aérienne 63 kv 

ACIERIES DE FEURS-

FEURS 

Ligne aérienne 63 Kv 

BUSSIERES-FEURS 

Ligne aérienne 63 kv 

CHAZELLES-FEURS 

Ligne aérienne 63 kv 

FEURS-MONTROND 

Ligne aérienne 63 Kv 

FEURS-GREPILLES-

NEULISE 

 

Ligne aérosouterraines 

63 000 volts : 

Ligne aérosouterraine 

63 kv FEURS-MOIGNT 

Ligne aérosouterraine 

63 kv FEURS-

MONTVERDUN 

 

Liaison souterraine  

225 000 volts 

Liaison souterraine 225 

kv FEURS-VOLVON 

 

Loi du 15/06/1906 

modifiée (art.12 et 12 

bis) 

Loi de finances du 

13/07/1925 (art298) 

Loi n°46-628 du 

08/04/1946 modifiée 

(art35) 

Décret n°67-886 du 

06/10/1967 

Décret n°70-492 du 

11/06/1970 modifié 

par décret du 

15/10/1985 et décret 

du 25/03/1993 

Décret n°2004-835 du 

19/08/2004 

Décret n°2009-368 du 

01/04/2009 

 

Direction Régionale de 

l’Environnement de 

l’Aménagement et du 

Logement Rhône-Alpes -

Unité Territorial Loire -

Energie 

 

RTE Lyon 
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Poste de 

transformation 225 

000 volts : 

Poste 225 kv FEURS 

 

Câble optique 

souterrain hors réseau 

de puissance : 

Plan Fibre optique du 

poste de FEURS 

 

Liaisons multi-circuits 

150 000 et 63 000 volts 

Ligne aérienne 150 kv 

FEURS-ROANNE (hors 

tension) 

Ligne aérienne 150 kv 

FEURS-LE SOLEIL (hors 

tension) 

Ligne aérosouterraine 

63 kv FEURS-MOIGNT 

Ligne aérosouterraine 

63 kv FEURS-

MONTVERDUN 

PM1 

Plan des surfaces 

submersibles 

valant Plan de 

prévention des 

risques naturels 

prévisibles 

Plan de surfaces 

submersibles Loire 

entre Feurs et Balbigny 

Décret du 10 

décembre 1972 

Directoire 

Départementale de la 

Loire 

Service Risques. 

T1 

Servitudes 

relatives aux voies 

ferrées 

Liaison Moret-Veneux-

les-Sablons à Lyon-

Perrache 

Loi du 15 juillet 1845 

sur la police des 

chemins de fer (art 1 

à 11) 

Code de la voirie 

routière : artL123-6 

et R123-3, L114-1 à 

L114-6, R131-1 et 

suivants et R141-1 

Direction régionale de 

RFF-SNCF 

T5 

Servitudes 

aéronautiques de 

dégagement 

Aérodrome de Feurs à 

Chambéon 

 

Code des transports : 

artL6351-1 1° et 

L6351-2 à L6351-5 

Direction Générale de 

l’Aviation Civile-SNIA-

Centre et Est – 210 rue 

d’Allemagne -BP606 – 
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Aérodrome de Saint-

Etienne-Loire 

69125 LYON SAINT 

EXUPERY 

AEROPORT 

Les servitudes T6 et T7 (servitudes aéronautiques) grèvent le 

territoire national mais ne sont pas matérialisables sur le plan des 

servitudes. 

Direction Générale de 

l’Aviation Civile 

Service national 

d’ingénierie 

aéroportuaire 

BP606 

69125 LYON SAINT 

EXUPERY AEROPORT 
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ANNEXE 1 : SERVITUDE AC1 
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ANNEXE 2 : SERVITUDE AL2 BIS 
  



SERVITUDE DE TYPE EL2bis
SERVITUDE CONCERNANT LA LOIRE ET SES AFFLUENTS

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

IV – Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique
B – Sécurité publique

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Sur la Loire, entre Roanne et le pont d’Oudon, et sur ses affluents, l’Allier, depuis son confluent avec
la Dore, le Cher, depuis Saint-Amand, la Vienne, depuis son confluent avec la Creuse, la Mayenne et
le Maine, depuis Château-Gontier et jusqu’à leurs confluents avec la Loire, sont applicables les dis-
positions suivantes :

– Aucune plantation ou accrue n’est tolérée sur les terrains compris entre les cours d’eau et les
digues et levées ou sur les îles, sans autorisation.
En cas de non-respect, le contrevenant est passible d’une amende de 150 à 12 000 euros et les
plantations pourront être arrachées à ses frais après mise en demeure préalable.
Il n’est dû d’indemnité que si la plantation avait fait antérieurement l’objet d’une autorisation régulière
et compte tenu des conditions fixées par cette autorisation.

– L’édification de toute construction est interdite sur les terrains compris entre les digues et la rivière,
sur les digues et levées, ou sur les îles.
Du côté du val, les ouvrages, plantations, constructions, excavations et clôtures situés à moins de
19,50 mètres du pied des levées sont soumis à autorisation préfectorale. L'autorisation prescrit les
mesures nécessaires pour assurer, en toutes circonstances, la sécurité des biens et des personnes,
l’accès aux ouvrages de protection, leur entretien ou leur fonctionnement. 
En cas de non-respect de ces dispositions, le contrevenant est passible d'une amende de 150 à 12
000 euros. Il doit, après mise en demeure préalable, procéder à la remise en état des lieux.



 1.2 Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur     :  

Articles L. 2124-16 à L. 2124-18 du code général de la propriété des personnes publiques
Articles R.214-112 à R.214-117 du code de l’environnement (Dispositions communes relatives à la 
sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques autorisés, déclarés et concédés)

 1.3 Décision

Loi retranscrite dans le code général de la propriété des personnes publiques

 1.4 Restriction de diffusion

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation et de la publication

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et 
des autorités compétentes

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme (http://www.geoinfor-
mations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-responsabilites-r1072.html).

Il  existe plusieurs possibilités d’organisation variant  selon que la catégorie de SUP relève de la
compétence  de  l’Etat,  de  collectivités  publiques  ou  d’opérateurs  nationaux  ou  locaux :
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf

◊ Administrateur local
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le
portail  national de l’urbanisme est  bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune,
département, région, etc.).

◊ Autorité compétente

Servitude EL2bis – Servitude concernant la Loire et ses affluents– 22/08/2018
2/4



L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail
national  de  l’urbanisme. Elle  peut,  si  elle  le  souhaite, confier  la  mission  de  numérisation  à  un
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa
responsabilité.

◊ Prestataire
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU.

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes

L’administrateur local est la DREAL des régions concernées. L’autorité compétente peut déléguer la
réalisation de la numérisation.

 2.2 Où trouver les documents de base

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).                           
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU.

 2.4 Numérisation de l’acte

Copie des articles L. 2124-16 à L.2124-18 du code général de la propriété des personnes publiques

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : BD Ortho, BD TOPO et BD Parcellaire

Précision : 1/250 à 1/2000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Le générateur

Le générateur de la servitude est le pied de la levée ou de la digue côté val de la Loire et des
affluents définis à l’article L. 2124-16 du code général de la propriété des personnes publiques. Il est
représenté par une polyligne.

L’assiette

Servitude EL2bis – Servitude concernant la Loire et ses affluents– 22/08/2018
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L'assiette de la servitude est déterminée par le pied de la levée ou la digue côté val. Côté fleuve ou 
rivière tous les terrains compris entre ce pied et le cours d'eau, y compris les iles. Côté val, une 
bande de 19m50.

L'assiette est de type surfacique.

 3 Référent métier

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires.
Direction générale de la prévention des risques
Tour Sequoia
92 055 La Défense CEDEX

Servitude EL2bis – Servitude concernant la Loire et ses affluents– 22/08/2018
4/4



 Commune de FEURS – Révision générale PLU  
 
 

 Liste des servitudes d’utilité publique 8 
  
 

ANNEXE 3 : SERVITUDE EL03 
  



 

 

 

SERVITUDES DE TYPE EL3 
 

SERVITUDES DE HALAGE ET DE MARCHEPIED 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
D – Communications 

a) Cours d'eau 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

Les cours d’eau et lacs domaniaux, c’est-à-dire les cours d’eau et lacs appartenant au domaine public 

fluvial naturel, font l’objet des servitudes d’utilité publique (SUP) suivantes : 

 
Servitude de marchepied : 

 

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac domanial sont grevées d'une servitude dite de 

marchepied. La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 mètres sur chaque rive à 

partir de la limite du domaine public fluvial (article L. 2131-2 du code général de la propriété des 

personnes publiques)1. Cependant, lorsque l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les 

nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou du lac domanial le permettent, la distance 

de 3,25 mètres peut être exceptionnellement réduite, sur décision de l'autorité gestionnaire, jusqu'à 

1,50 mètre (article L. 2131-3). 
 

Dans cette bande, la servitude : 

 oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou titulaires d’un droit réel, riverains du cours 

d’eau ou du lac domanial à laisser les terrains grevés de cette servitude à l'usage du gestionnaire de 

ce cours d'eau ou du lac domanial (accès, entretien…)  ; 

 interdit aux propriétaires riverains de planter des arbres ou de se clore par des haies ou 

autrement à moins de 3,25 mètres de la limite du domaine public fluvial. 
 

La continuité de la servitude doit être assurée tout au long du cours d'eau ou du lac domanial. La ligne 

délimitative ne peut s'écarter de celle du domaine fluvial, sauf à titre exceptionnel lorsque la présence 

d'un obstacle naturel ou patrimonial rend nécessaire son détournement. Dans ce cas, la ligne 

                                                 
1 Article L. 2111-9 du code général de la propriété des personnes publiques : "Les limites des cours d'eau domaniaux sont 

déterminées par la hauteur des eaux coulant à pleins bords avant de déborder". 
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délimitative de la servitude est tracée au plus près de celle du domaine public fluvial, dans la propriété 

concernée. En effet, la servitude de marchepied doit être praticable sans danger ni difficulté. 

 

 

Servitude de halage : 

 

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il existe un chemin de halage ou d'exploitation 

présentant un intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une servitude dite de halage. La 

servitude de halage ne s’applique pas sur les rives des lacs domaniaux (article L. 2131-2). 

 

Cette SUP crée des obligations incombant aux propriétaires riverains des cours d’eaux domaniaux : 

 une obligation de laisser le long des bords des cours d'eau domaniaux ainsi que sur les îles 

où il en est besoin, un espace de 7,80 mètres de largeur ; 

 une interdiction de planter des arbres ou de se clore par des haies ou autrement à moins de 

9,75 mètres  de la limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un chemin de halage ou 

d'exploitation. 

 

Le long des cours d’eau domaniaux et des îles où il en est besoin, les distances de 7,80 mètres et 

9,75 mètres sont calculées à partir de la limite du domaine public fluvial. Lorsque l'intérêt du service 

de la navigation le permet, ces distances peuvent être réduites sur décision de l'autorité gestionnaire 

(article L.2131-3). 

 
Servitude à l'usage des pêcheurs : 

 

Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied et de halage, une servitude dite « à 

l'usage des pêcheurs ». Il s’agit de l’extension de l’usage de la servitude de marchepied aux pêcheurs 

par la loi n° 65-409 du 28 mai 1965 relative aux droits d’usage des pêcheurs le long des cours d’eau 

du domaine public. La loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques fait 

correspondre passage des pêcheurs et servitude de marchepied sur les lacs et cours d’eau 

domaniaux. La servitude de passage pour la pêche n'existe donc plus sur les cours d'eau domaniaux 

en tant que servitude distincte de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les cours 

d'eau non domaniaux. 

 

Cette servitude : 

 oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou titulaires d'un droit réel, riverains d'un cours 

d'eau ou d'un lac domanial à laisser les terrains grevés de la servitude de marchepied à l'usage des 

pêcheurs et des piétons ; 
 autorise le long des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons à user du chemin de 

halage et de la portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure où le permet 

l'exploitation de la navigation. 
 

Le long des canaux de navigation, , ce droit peut, sur décision de l'autorité administrative, être 

exceptionnellement  supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de sécurité 

lorsque les berges sont incluses dans des établissements industriels (article L. 2131-2). 

 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

 
Anciens textes : 

Articles 15, 16 et 28 du code du domaine public fluvial  

Articles 424 du code rural et L. 235-9 du code rural et de la pêche maritime  
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Textes en vigueur : 

Articles L. 2131-2 à L. 2131-6 du code général de la propriété des personnes publiques 

Articles D. 4314-1 et D. 4314-3 du code des transports 

Arrêté du 24 janvier 1992 pris en application de l'article 1er du décret n° 91-796 du 20 août 1991 relatif 

au domaine confié à Voies navigables de France par l'article 124 de la loi de finances pour 1991 pour 

la liste des cours d'eau relevant de la compétence de VNF 

 

 

Attention : Réglementation spécifique dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle 

Conformément à l'article L. 2124-19 du CGPPP, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, la servitude de halage et marchepied est régie par les articles 18 et 19 de 
loi locale du 2 juillet 1891 sur l'utilisation des eaux et la protection contre les eaux. 

 

 1.3  Décision 

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit 

nécessaire. 

 1.4  Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 

numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 

(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-

responsabilites-r1072.html). 

 

Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 

compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-

1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati

on_sup_cle1c4755-1.pdf 
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◊ Administrateur local 

L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 

portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 

l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 

département, région, etc.). 

 

◊ Autorité compétente 

 

L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 

national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 

prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 

responsabilité. 

 

◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

  2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

  

1. Pour les cours d’eau et lacs domaniaux appartenant au domaine public fluvial de l’État, les 

responsables de la numérisation sont : 

 

 Voies navigables de France (VNF) pour ce qui concerne les cours d’eau domaniaux appartenant 

au domaine public fluvial de l’État faisant partie du domaine confié à VNF et listés dans l’arrêté 

du 24 janvier 1992 pris en application de l’article 1er du décret n° 91-796 du 20 août 1991 relatif 

au domaine confié à Voies navigables de France par l’article 124 de la loi de finances pour 1991;  
 

 Le ministère chargé de l’environnement pour ce qui concerne : 

- les cours d’eau et lacs appartenant au domaine public fluvial de l’Etat qui ne sont pas reliés au 

réseau principal des voies navigables dont la liste est fixée à l'article D. 4314-3 du code des 

transports (2° de l’article D. 4314-1 code des transports), 

- les cours d’eau, lacs domaniaux ayant fait l’objet d’un décret de radiation (1° de l’article                   

D. 4314-1 code des transports). 

Attention, cette dernière catégorie de cours d’eau ne génère qu’une servitude de marchepied. 

Le responsable de la numérisation et de la publication est l’autorité compétente créée par 

l’administrateur local du Géoportail de l’urbanisme. L’administrateur local pour cette SUP est la 

DREAL. L’autorité compétente peut déléguer la réalisation de la numérisation. 

- les ports autonomes fluviaux et les grands ports maritimes pour les cours d’eau domaniaux 

faisant partie du domaine public fluvial dont ils ont la gestion.  

 

2. Pour les cours d'eau et lacs domaniaux faisant l'objet d'une expérimentation de transfert de 

propriété conformément à l'article L. 3113-2 du code général de la propriété des personnes publiques 

(3° de l’article D. 4314-1 code des transports) : les collectivités territoriales gestionnaires de ces cours 

d'eau et lacs domaniaux sont responsables de la numérisation, 

3. Pour les cours d’eau ayant fait l’objet d’un transfert de propriété au bénéfice d’une collectivité 

territoriale ou d’un groupement de collectivité territoriale le responsable de la numérisation et de la 

publication est cette collectivité ou ce groupement en qualité de gestionnaire du DPF dont elle ou il 

est propriétaire,  
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4. Pour les cours d’eau ou sections de cours d’eau dont la gestion relève d’un concessionnaire : le 

concessionnaire est le responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le Géoportail 

de l’urbanisme.  

 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Annexes des PLU et des cartes communales 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).                                   
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 

 2.4  Numérisation de l’acte 

Téléversement dans le GPU d'un document pdf comprenant les articles L. 2131-2 à L. 2131-6 du code 

général de la propriété des personnes publiques. 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire 

Précision : 1/25 000 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

 2.6.1  Servitude de marchepied 

Le générateur : 

 

Le générateur est le cours d’eau ou le lac domanial. 

Le générateur est de type surfacique ou linéaire. Sa représentation est un objet de type polygone. 

 

L’assiette : 

 

L’assiette est constituée sur chaque rive par la bande de terrain d’une largeur de 3,25 mètres2, 
arrondie au nombre entier supérieur de 4 mètres pour compatibilité avec le standard CNIG, calculée 
à partir de la limite du domaine public fluvial naturel le long de chaque rive.  
 
L’assiette est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone. 
 

                                                 
2 Sauf réduction jusqu'à 1,50 m par l'autorité gestionnaire. 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/
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Attention : Lorsque le cours d’eau fait également l’objet d’une servitude de halage, la 
servitude de marchepied ne sera pas numérisée sur la rive faisant l’objet d’une servitude de 
halage, cette dernière, qui génère les mêmes contraintes pour les propriétaires, étant plus 
étendue. 
 

 2.6.2  Servitude de halage 

Le générateur : 

 

Le générateur est le cours d’eau domanial. 

Le générateur est de type linéaire. Sa représentation est un objet de type polygone. 

 

L’assiette : 

 

L’assiette est constituée par la bande de terrain d’une largeur de 9,75 mètres3, arrondie au nombre 
entier supérieur de 10 mètres pour compatibilité avec le standard CNIG, calculée à partir de la limite 
du domaine public fluvial naturel.  
 
En principe, la servitude de halage n'existe que sur une seule rive, généralement le bord remontant. 
Elle est toutefois susceptible de s'appliquer sur les deux rives si les besoins de la navigation l'exigent. 
 
L’assiette est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone. 

 3  Référents métier 

Les directions métiers du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires sont : 

 

Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM) 

Direction des Infrastructures de Transport 

Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 

 

 

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN)  

Direction de l’Eau et de la Biodiversité 

Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 

 

 

                                                 
3 Sauf réduction par l'autorité gestionnaire. 
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Centre développement & ingénierie 
de Lyon 

Service Concertation Environnement Tiers 

1, rue Crépet 

69007 LYON 

TEL : 04.27.86.26.01 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

www.rte-france.com 
 

RTE Réseau de transport d’électricité - société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros - R.C.S.Nanterre 444 619 258 

 

VOS REF. 
 

Votre courrier du 24 juin 2021 
 

DDT de la Loire 

2, avenue Grüner  

CS 90509 Saint-Etienne Cedex 1 

42007 Saint-Etienne  

NOS REF. 
 

TER-PAC-2021-42094-CAS-160493-R3G5Y1 

INTERLOCUTEUR  Julien Brun 

TÉLÉPHONE  06.22.78.35.43  

MAIL  rte-cdi-lyon-scet-urbanisme@rte-france.com A l’attention de Mme Ribeiro 

  

OBJET 
 

Porter à connaissance – PLU de Feurs 

 

 

Lyon, le 5 juillet 2021 

 

 

Madame,  

 

Nous accusons réception du courrier relatif au porter à connaissance concernant le 

projet de révision du PLU de la commune de Feurs, transmis par vos services pour 

avis le 30 juin 2021. 

 

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport 

d’électricité à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. 

Dans ce cadre, RTE exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et 

garantit le bon fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le 

respect de la réglementation, notamment l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les 

conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.  

 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document 

d’urbanisme, sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité 

dont vous trouverez la liste ci-dessous.   

 

Il s’agit de :  

 

Lignes aériennes 150 000 et 63 000 volts : 

 

LIGNE AERIENNE 150kV FEURS – ROANNE (hors tension) 

LIGNE AERIENNE 150kV FEURS – LE SOLEIL (hors tension) 

LIGNE AERIENNE 63kV ACIERIES DE FEURS – FEURS 

LIGNE AERIENNE 63kV BUSSIERES – FEURS  

LIGNE AERIENNE 63kV CHAZELLES – FEURS 

LIGNE AERIENNE 63kV FEURS – MONTROND  

LIGNE AERIENNE 63kV FEURS – GREPILLES – NEULISE  
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Lignes aérosouterraines 63 000 volts : 

 

LIGNE AEROSOUTERRAINE 63kV FEURS - MOIGNT 

LIGNE AEROSOUTERRAINE 63kV FEURS - MONTVERDUN 

 

Liaison souterraine 225 000 volts : 

 

LIAISON SOUTERRAINE 225kV FEURS – VOLVON 

 

Poste de transformation 225 000 volts : 

 

POSTE 225kV FEURS 

 

Câble optique souterrain hors réseau de puissance (Cf. annexe) : 

 

Plan Fibre optique du poste de FEURS 

 

 

Certaines lignes/liaisons parcourent le territoire ou se rejoignent pour former 

des ouvrages multi-circuits : 

 

Liaisons multi-circuits 150 000 et 63 000 volts : 

 

LIGNE AERIENNE 150kV FEURS – ROANNE (hors tension) 

LIGNE AERIENNE 150kV FEURS – LE SOLEIL (hors tension) 

 

LIGNE AEROSOUTERRAINE 63kV FEURS - MOIGNT 

LIGNE AEROSOUTERRAINE 63kV FEURS - MONTVERDUN 

 

 

Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau 

de transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 

économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en 

compte, dans la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire 

l’attention des services sur les observations ci-dessous :   

 

 

1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4) 

 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, nous vous 

demandons d’insérer en annexe du PLU les servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol que constituent les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes 

I4), afin que celles-ci puissent être opposables aux demandes d’autorisation 

d’occupation du sol. 

 

Nous vous informons que l’emplacement de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible 

sur le site de l’Open Data de Réseaux Energies :  

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/. 

 

Pour information, il est possible de télécharger les données en vous y connectant. 

 

 

 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/
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Par ailleurs, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’Urbanisme, un 

Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilité 

publique affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du 

Géoportail qui sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles 

servitudes.  

 

Enfin, compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la 

présence de ces ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de 

l’instruction des demandes d’autorisation du sol, il convient de mentionner, en 

complément de la liste des servitudes en annexe de votre PLU, le nom et les 

coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux de RTE chargé de la mise en œuvre des 

opérations de maintenance sur le territoire de Feurs : 

 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux Forez Velay  

5 Rue Nicéphore Niepce  
42100 SAINT-ETIENNE 

 

 

 

 

2/ Le Règlement 

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements 

d’intérêt collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’Urbanisme), 

et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A 

ce titre, nos ouvrages correspondent à des « constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics » (article 4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif 

aux sous-destinations). 

 

Par conséquent, il conviendra de faire préciser au chapitre des dispositions générales ou 

dans chaque zone impactée : 

 

 

2.1. Pour les lignes HTB 

 

 Que le PLU autorise la construction d’ouvrages électriques à haute et très haute 

tension dans les zones concernées, afin que nous puissions réaliser les travaux 

de maintenance et de modification ou la surélévation de nos lignes pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques ; 

 

 Que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux 

ouvrages de transport d’électricité HTB, faisant l’objet d’un report dans les 

documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes ; 

 

 Que la hauteur spécifiée dans le règlement n’est pas réglementée pour les 

constructions et installations nécessaires aux services publics ou services 

d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris ;  

 

 Que les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les 

constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics. 
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2.2. Pour les postes de transformation 

 

 Que sont autorisées la construction et la mise en conformité de bâtiments 

techniques, équipements, clôtures de poste ou tout aménagement futur ; 

 

 Que la hauteur spécifiée dans le règlement n’est pas réglementée pour les 

constructions, clôture et installations nécessaires aux services publics ou services 

d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris ; 

 

 Que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux postes 

de transformation.  

 

 

 

3/ Incompatibilité avec les Espaces Boisés Classés (EBC) 

 

Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité peuvent être situés en 

partie dans un EBC.  

 

Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 d’établissement et 

d’entretien des ouvrages RTE sont incompatibles avec le classement d’un terrain en 

EBC. Dans le cas d’une ligne électrique existante, un tel classement serait illégal. Cette 

absence de prise en compte serait par ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le 

document d’urbanisme et pourrait conduire, en cas de contentieux, à son annulation 

(Conseil d’Etat, 13 octobre 1982, Commune de Roumare, Conseil d’Etat, 14 novembre 

2014, Commune de Neuilly-Plaisance).  

 

Dans le cadre des servitudes d’élagage et d’abattage d’arbres, RTE coupe les arbres et 

branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, 

gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des 

courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. La largeur de cette zone d’entretien dépend 

de la topologie des lignes. Elle est donc déterminée spécifiquement pour chaque portée 

par des experts. 

 

Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du 

tracé des ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un 

surlignage sans ambiguïté, l’axe des implantations d’ouvrages et que soient retranchés 

des espaces boisés classés les bandes suivantes :  

 

- 2.50 m de part et d’autre de l’axe des lignes souterraines ; 

- 3 m de part et d’autre de l’axe des lignes souterraines double circuit ;  

- 20 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 63 000 volts ;  

- 30 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 150 000 volts.  
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Enfin, nous vous précisions qu’il est important que vous nous transmettiez un dossier 

complet du projet d’arrêt du PLU afin que nous soyons en mesure d’émettre un avis. De 

préférence, nous souhaiterions recevoir ce dossier du projet arrêté sous la forme de 

fichiers téléchargeables directement via un lien Internet. 

 

Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et nous 

vous prions d'agréer, Madame, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

 

La Chef du Service 

Concertation Environnement Tiers, 

 

 

Marie SEGALA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pièces jointes :  

 

- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

- Protocole de téléchargement des données RTE sur l’Open data énergies 

- Cartographie du câble optique souterrain. 

 

Copie : Commune de Feurs.  



 

 

 

 

 

 

Centre développement & ingénierie 
de Lyon 

Service Concertation Environnement Tiers 

1, rue Crépet 

69007 LYON 

TEL : 04.27.86.26.01 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

www.rte-france.com 
 

RTE Réseau de transport d’électricité - société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros - R.C.S.Nanterre 444 619 258 

 

NOS REF. 
 

TER-PAC-2021-42094-CAS-160493-R3G5Y1 

 

              Lyon, le 5 juillet 2021 

OBJET.  
 Annexe COS - Porter à connaissance –  

Révision du PLU de Feurs 

    

   
 

 

 

                              Réseau Public de Transport d’Electricité 

 

 

Câble optique souterrain hors réseau de puissance (tracé bleu) : 

 

Fibre optique du poste de FEURS 
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ANNEXE 7 : SERVITUDE T1 
 

 

  



 

 

 

 

SERVITUDES DE TYPE T1 
 

SERVITUDES DE PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC FERROVIAIRE 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

D –Communications 
c) Transport ferroviaire ou guidé 

 
 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

  1.1.1 Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée applicables aux 
propriétés riveraines du domaine public ferroviaire 

 Définition de l'emprise de la voie ferrée  

 

L’emprise de la voie ferrée est définie à l’article R. 2231-2 du code des transports, selon le cas, à 
partir : 
 
- De l'arête supérieure du talus de déblai, ou du nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 
 
- De l'arête inférieure du talus du remblai, ou du nu avant du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 
 
- Du bord extérieur des fossés ; 
 
- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien ; 
 
- Du bord extérieur du quai ; 
 
- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain ; 
 
- De la clôture de la sous-station électrique ; 
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- Du mur du poste d'aiguillage ; 
 
- De la clôture de l'installation radio. 
 
 A défaut, à partir d'une ligne tracée, soit à : 

- 2,20 m pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé jusqu'à 160 km/ h, à 
partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée ; 

- 3 m pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 km/ h, à partir du bord 
extérieur du rail de la voie ferrée. 

 

 Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée 

 

 Servitudes d’écoulement des eaux (article L. 2231-2 du code des transports) 

 Les servitudes d'écoulement des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil sont 
 applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire. Tout déversement, écoulement ou 
 rejet direct ou indirect, qu'il soit diffus ou non, d'eaux usées, d'eaux industrielles ou de toute autre 
 substance, notamment polluante ou portant atteinte au  domaine public ferroviaire, est interdit sur le 
 domaine public ferroviaire.  

 

 Servitudes portant sur les arbres, branches, haies ou racines empiétant sur le domaine public 
 ferroviaire (article L. 2231-3 et R. 2231-3 du code des transports) 

 Il est interdit d'avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent sur le domaine public 
 ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênant la visibilité de la signalisation 
 ferroviaire. Les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de 
 respecter cette interdiction.  

Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, les opérations 
d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être effectuées 
d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire. 

 Distances minimales à respecter pour les constructions (articles L. 2231-4 et R. 2231-4 du 
 code des transports) 

Sont interdites les constructions (autres qu’un mur de clôture) ne respectant pas les distances 
minimales d’implantation mentionnées ci-dessous : 

- 2 mètres à partir de l'emprise de la voie ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des 
transports ; 

- 3 mètres à partir de la surface extérieure ou extrados des ouvrages d'arts souterrains ; 

- 6 mètres à partir du bord extérieur des ouvrages d'art aériens. 

Cette interdiction de construction ne s'applique pas aux procédés de production d'énergies 
renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors qu’ils ne 
compromettent pas la sécurité des circulations ferroviaires, le bon fonctionnement des ouvrages, des 
systèmes et des équipements de transport ainsi que leur maintenabilité. 

 

 Distances minimales à respecter concernant les terrassements, excavations ou fondations 
 (articles L. 2231-5 et R. 2231-5 du code des transports) 

 Des distances minimales par rapport à l'emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à 
 l'ouvrage d'art, l'ouvrage en terre ou la sous-station électrique doivent être respectées. 
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Lorsque la voie se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, la distance est 
égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus. 

Il est interdit de réaliser, dans une distance inférieure à 50 mètres de l'emprise de la voie ferrée et 
sans la mise en œuvre d'un système de blindage, tout terrassement, excavation ou fondation dont un 
point se trouverait à une profondeur égale ou supérieure aux deux tiers de la longueur de la projection 
horizontale du segment le plus court le reliant à l'emprise de la voie ferrée. 

 

 Distances minimales à respecter concernant les dépôts et les installations de système de 
 rétention d’eau (articles L. 2231-6 et R. 2231-6 du code des  transports) 

 Une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'emprise de la voie ferrée doit être respectée 
 concernant les dépôts, de quelque matière que ce soit, et les installations de système de rétention 
 d'eau. 

  

Obligation d’information préalable auprès du gestionnaire d’infrastructure concernant les 
projets de construction, d’opération d’aménagement ou d’installation pérenne ou temporaire 
(articles L. 2231-7 et R. 2231-7 du code des transports) 

 Les projets de construction, d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou temporaire, y 
 compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance de moins de 50 m par rapport 
 à l'emprise de la voie ferrée ou à une distance de 300 à 3000 m d’un passage à niveau, font l'objet 
 d'une information préalable auprès du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du 
 gestionnaire de voirie routière.  

 De plus, sur proposition du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 
 routière, le représentant de l'Etat dans le département peut imposer des prescriptions à respecter 
 pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des 
 propriétés riveraines. 

Le gestionnaire d’infrastructure est informé par le maître d’ouvrage d’un projet de construction, 
d’opération d’aménagement, ou d’installation pérenne ou temporaire, y compris les installations de 
travaux routiers, dès lors que le projet est arrêté dans sa nature et ses caractéristiques essentielles et 
avant que les autorisations et les actes conduisant à sa réalisation effective ne soient pris. 

Le gestionnaire d’infrastructure dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de 
l’information pour proposer au représentant de l’Etat dans le département d’imposer des prescriptions 
à respecter pour préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière ainsi 
que celle des propriétés riveraines. 

Ces dispositions n'entreront en vigueur qu'à compter de la publication de l'arrêté du ministre chargé 
des transports listant les catégories de projets de construction, d'opération d'aménagement ou 
d'installation pérenne ou temporaire soumis à cette obligation d'information ainsi que les distances à 
respecter. 

Servitudes permettant la destruction des constructions, terrassements, excavations, 
fondations ou dépôts, installations de système de rétention d’eau existants (article L. 2231-8 
du code des transports) 

Lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, si la sécurité ou l'intérêt 
du service ferroviaire l'exigent, le représentant de l'Etat dans le département peut faire supprimer les 
constructions, terrassements, excavations, fondations ou dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi 
que les installations de système de rétention d'eau, existants dans les distances mentionnées aux
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 du code des transports.   
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Entretien des constructions existantes lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de 
transport ferroviaire (article L. 2231-8 et R. 2231-8 du code des transports) 

Lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire les constructions 
existantes qui ne respectent pas les dispositions de l’article L. 2231-4 et dont l’état a été constaté dans 
des conditions précisées à l’article R. 2231-8, peuvent uniquement être entretenues dans le but de les 
maintenir en l’état. 

 

Possibilité de réduire les distances à respecter concernant les constructions, terrassements, 
excavations, fondations ou dépôts, installations de système de rétention d’eau (article L. 2231-9 du 
code des transports) 

Lorsque la sécurité et l'intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, les distances mentionnées aux 
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en vertu d'une autorisation motivée délivrée 
par le représentant de l'Etat dans le département, après avoir recueilli l'avis du gestionnaire d'infrastructure et, 
le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière. Cette autorisation peut éventuellement être assortie de 
prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et des propriétés riveraines. 

   

  1.1.2 Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Les servitudes de visibilité s’appliquent à la diligence de l'autorité gestionnaire de la voie aux propriétés 
riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée (article L. 114-
6 code de la voirie routière).  

Ces servitudes génèrent des obligations et des droits : 

- L’obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 
les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au 
plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement (1° de l’article L.114-2) ; 

 

- L’interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 
installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement (2° de l’article     
L.114-2) ; 

 

- Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de tous 
obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes (3° de l’article L.114-
2). 

 

Un plan de dégagement détermine pour chaque parcelle les terrains sur lesquels s’exercent les 
servitudes de visibilité et définit ces servitudes. Ce plan est approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal, selon qu'il s'agit d'une route 
nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale (article L.114-3). 
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Servitudes en tréfonds (SUP T3) 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 2113-1 et suivants du code des transports, le maître 
d’ouvrage d’une infrastructure souterraine de transport public ferroviaire peut demander à l’autorité 
administrative compétente d’établir une servitude d’utilité publique (SUP) en tréfonds.  

La servitude en tréfonds confère à son bénéficiaire le droit d’occuper le volume en sous-sol nécessaire à 
l’établissement, l’aménagement, l’exploitation et l’entretien de l’infrastructure souterraine de transport.  

Elle ne peut être établie qu’à partir de 15 mètres au-dessous du point le plus bas du terrain naturel, est 
instituée dans les conditions fixées aux articles L. 2113-2 à L. 2113-5 du code des transports.  

Cette catégorie de SUP distincte de la catégorie de SUP T1, fait l’objet de la fiche SUP T3 disponible sur 
Géoinformations. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes :  

- Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques, abrogé par la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie 
législative) et par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie 
réglementaire) ; 

- Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation 
des chemins de fer (articles 1 à 11).  

 
Textes en vigueur : 

- Articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du code des transports ; 
- Articles R. 2231-1 à R. 2231-8 du code des transports ; 
- Articles L. 114-1 à L. 114-3, L.114-6 du code de la voirie routière ; 
- Articles R. 114-1, R.131-1 et s.et R. 141-1 et suivants du code de la voirie routière. 
 

 1.3  Décision 

- Pour les servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée : instituées de plein droit par les textes 
législatifs et réglementaires ; 
 

- Pour les servitudes de visibilité : plan de dégagement approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal. 

 1.4  Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de SUP. La SUP peut être diffusée, est visible et 
téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf. 
 
◊ Administrateur local 
 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 
 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

  2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Concernant le réseau ferré géré par SNCF Réseau, l’autorité compétente est : SNCF Immobilier / 
Département Systèmes d’Information. 

 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Recueil des actes administratifs de la Préfecture pour les plans de dégagement. 

Annexes des PLU et des cartes communales. 
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 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). 

La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU.  

 

 2.4  Numérisation de l’acte 

- Pour les servitudes instituées le long de l’emprise de la voie ferrée : copie des articles L. 2231-1 
à L. 2231-9 du code des transports et coordonnées du gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire ;   

- Pour les servitudes de visibilité : copie du plan de dégagement approuvé.   

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d’acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés.  
 
Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

 
 

Référentiels : BD Ortho/PCI VECTEUR 

Précision : Métrique 

 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

 
Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée 

 
Le générateur 
 

Le générateur est l’infrastructure de transport ferroviaire. Il est défini de la manière suivante : 

- La voie ferrée lorsqu’elle est localisée sur le domaine public ferroviaire (actifs fonciers de SNCF 
Réseau et SNCF Gares & Connexions) ; 

- Le passage à niveau. 

 

Le générateur est de type linéaire concernant la voie ferrée. Il est ponctuel lorsqu’il est relatif à un 
passage à niveau. 
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L’assiette 
 
L’assiette des servitudes correspond à une bande de terrains dont la largeur varie en fonction du 
générateur : 
 

- Ligne tracée à 50 m à partir de l’emprise de la voie ferrée correspondant à la distance de recul la 
plus importante visée à l’article R. 2231-7 du code des transports ; 
 

- Distance de 300 à 3000 mètres autour des passages à niveau, selon l’importance des projets et 
celle de leur impact sur les infrastructures ferroviaires et les flux de circulation avoisinants (article 
R. 2231-7 du code des transports). 

 
L’assiette est de type surfacique. 
 
 

 

Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

 
Le générateur 
 

Les générateurs sont l’infrastructure de transport ferroviaire et la voie publique. 

Les générateurs sont de type linéaire.  

 
L’assiette 
 
L’assiette correspond à la bande de terrains situés au croisement d’une voie ferrée et d’une voie 
publique sur lesquels s’exercent les servitudes de visibilité. 
 
L’assiette est de type surfacique. 
 
 

 3  Référent métier 

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
Direction générale des infrastructures de transport et des mobilités 
Tour Séquoia 

92055 La Défense Cedex  
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     Annexes 

 
 

1. Procédure d'institution du plan de dégagement 
 
 
 

Le plan de dégagement est soumis à une enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité 
territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie. Elle est 
organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration dans le 
respect des formes prévues par les plans d'alignement.  

Le plan est notifié aux propriétaires intéressés et l'exercice des servitudes commence à la date de cette 
notification (article R.114-1 et R.114-4 du code de la voirie routière). 

Le plan de dégagement est approuvé par le représentant de l'Etat dans le département, le conseil 
départemental ou le conseil municipal selon que la route est nationale, départementale ou communale (article 
L.114-3). 

Lorsqu’un plan de dégagement a été institué par un arrêté préfectoral les propriétaires doivent se conformer 
à ses prescriptions. 
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2. Matérialisation de l’emprise de la voie ferrée pour le 
calcul des distances de recul à respecter 

 
Les distances de recul précisées aux articles R. 2231-4 à R. 2231-6 du code des transports s’appliquent à 
partir de l’emprise de la voie ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des transports et représentée à titre 
illustratif par SNCF Réseau dans les schémas ci-dessous   figurant la limite légale*. 

 

* la limite légale correspond à l’emprise de la voie ferrée. 

 
-  Arête supérieure du talus de déblai :  
 
 
 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

- Arête inférieure du talus du remblai : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée : 
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- Nu avant du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée :  
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

-  Du bord extérieur des fossés :  
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- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien :  
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- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain :  
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- De la clôture de la sous-station électrique : 
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 - Du mur du poste d'aiguillage :  
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- De la clôture de l'installation radio : 
 

 
 

 

 

-  D’une ligne tracée à 2,20 mètres pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé 
jusqu'à 160 km/ h à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 
 

Ou 

 

 - D’une ligne tracée à trois mètres pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 
km/ h, à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 
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3. Exemples de matérialisation de la distance de recul 
définie à l’article R. 2231-5 du code des transports à 

respecter pour les projets de terrassement, excavation, 
fondation 

 
Situation 1 : cas de la voie en remblai pour laquelle s’applique les distances de recul définies aux I et 
II de l’article R. 2231-5 du code des transports :  

 

 

 

 

Nota : les remblais de plus de 3 mètres de hauteur (h) bénéficient d’une double protection : 
- une interdiction de terrasser dans une distance horizontale H inférieure à la hauteur du remblai h ; 
- une interdiction de terrasser sans blindage sous un plan de 3 H (horizontal) pour 2 V (vertical), mesurée à 
partir de l’arrête inférieure du talus. 
 
 
 
Situation 2 : cas des autres composantes de l’emprise de la voie ferrée pour lesquelles s’appliquent la 
distance de recul prévue au I de l’article R. 2231-5 du code des transports : 
 
Pour tous les autres éléments composant l’emprise de la voie ferrée (article R.2231-2 du code des transports), 
il est interdit de réaliser des terrassements, des excavations, des fondations sans la mise en œuvre d’une 
solution de blindage sous un plan incliné à 3H pour 2V, positionné de telle sorte qu’il passe par le point 
d’intersection de la limite de l’emprise de la voie ferrée et du terrain naturel (II de l’article R.2231-5).  
Le point de départ pour tirer ce trait correspondant au plan de 3H pour 2V, en dessous duquel une solution de 
blindage doit obligatoirement être mise en œuvre, est la limite de chaque composante de l’emprise de la voie 
ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des transports.   
 
Exemple 1 :  matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour la plateforme ferroviaire.  
 
 

 



Servitudes T1– Servitudes de protection du domaine public ferroviaire– 15/06/2023 18/19 

 

 

 
Exemple 2 : matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour l’ouvrage d’art aérien.  
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Exemple 3 : matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour l’installation radio.  
 

 
 

 

 

 



 Commune de FEURS – Révision générale PLU  
 
 

 Liste des servitudes d’utilité publique 13 
  
 

ANNEXE 8 : SERVITUDE T5 
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SERVITUDES DE TYPE T5 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

D - Communications 
e) Circulation aérienne 

 

1 Fondements juridiques 
 
1.1 Définition 
 

Afin d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, il est institué des servitudes aéronautiques 
de dégagement comportant 

• l'interdiction de créer ou l'obligation de supprimer les obstacles susceptibles de constituer un 
danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité établis 
dans l'intérêt de la navigation aérienne; 

• l'interdiction d'effectuer des travaux de grosses réparations ou d'amélioration exempté du 
permis de construire sur les bâtiments et autres ouvrages frappés de servitude sans l'autorisation de 
l'autorité administrative. 

Les articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des communications électroniques sont applicables 
aux servitudes aéronautiques de dégagement. 

 
 

Les servitudes de dégagement sont établies autour : 

➢ des aérodromes suivants : 

• aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l'Etat ; 

• aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par une 
personne autre que l'Etat ; 

• aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement 
doivent être établies sur le territoire français ; 

➢ des installations d'aides à la navigation aérienne, de télécommunications aéronautiques et 
aux installations de la météorologie intéressant la sécurité de la navigation aérienne ; 

➢ de certains emplacements correspondant à des points de passages préférentiels pour la 
navigation aérienne. 

 
 
 

SERVITUDES AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT 
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Les servitudes donnent lieu à l'établissement d'un plan de servitudes aéronautiques de dégagement 
(PSA). En cas d'urgence, des mesures provisoires de sauvegarde peuvent également être mises en 
oeuvre. Ces mesures cessent d'être applicables si, dans un délai de deux ans à compter de leur 
adoption, elles n'ont pas été reprises dans un PSA régulièrement approuvé. 
 
 

1.2 Références législatives et réglementaires 
 

L'ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du code des transports, 
a abrogé le titre IV du livre II du code de l'aviation civile relatif aux servitudes aéronautiques pour 
l'intégrer en « 6ème partie : aviation civile » du code des transports, sous le titre V « Sujétions aux 
abords des aérodromes ». Si, les dispositions législatives relatives aux servitudes aéronautiques de 
dégagement figurent depuis cette ordonnance dans le code des transports, les dispositions 
réglementaires figurent toujours dans le code de l'aviation civile. 

 
 

Anciens textes : 

Loi du 4 juillet 1935 (art. 12 et 13) établissant des servitudes spéciales, dites servitudes dans 

l’intérêt de la navigation aérienne (abrogée par la loi n° 58-346 lui substituant le Code de l’aviation 

civile et commerciale) 

Décret n°59-92 du 03 janvier 1959 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes aéronautiques 

Titre IV du livre II relatif aux servitudes aéronautiques du code de l’aviation civile, notamment les 

articles R. 241-1, R. 241-2 et R. 242-1 à R. 242-3. 

 
Textes en vigueur : 

Articles L. 6350-1 à L. 6351-5 et L. 6372-8 à L. 6372-10 du code des transports. 

Articles R. 241-3 à R. 242-2, D. 241-4 à D. 242-14 et D. 243-7 du code de l’aviation civile. 

Arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 

l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 

 

1.3 Décision 
 

Arrêté du ministre chargé de l'aviation civile, en accord s'il y a lieu, avec le ministre des armées 

ou 

Décret en Conseil d'Etat si les conclusions du rapport d'enquête ou les avis des services et des 

collectivités publiques intéressés sont défavorables. 

 

 

1.4 Restrictions de diffusion  
 

Cette catégorie de servitude fait l’objet de restriction défense. 

Les données ne sont pas téléchargeables et ne peuvent être consultées qu’à l’échelle communale 

ou intercommunale. Les actes instituant la servitude doivent être anonymisés. 
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2 Processus de numérisation 
 
2.1 Responsable de la production des données numériques 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 

numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 

(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-responsabilites-

r1072.html). 

 

Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 

compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-

1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation

_sup_cle1c4755-1.pdf 

 

◊ Administrateur local 

L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 

portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l’autorité 

compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, département, 

région, etc.). 

 

◊ Autorité compétente 

L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 

national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un prestataire 

privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa responsabilité. 

 

◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

 
Les responsables de la production des données numériques sont les deux services de la direction 
générale de l’aviation civile, le service national d’ingénierie aéroportuaire (SNIA) et le service 
technique de l'aviation civile (STAC). Le service en charge de la diffusion est le SNIA. 
 
 

2.2 Où trouver les documents de base 
 

Journal Officiel de la République française (les arrêtés et décrets postérieurs à 1990 sont disponibles 

au JO électronique)                     

         Annexes des PLU et des cartes communales 

 

 

http://www.journal-officiel.gouv.fr/
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2.3 Principes de numérisation 

 Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). La dernière version 
 du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
 dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

 Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des métadonnées 
 SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 

2.4 Numérisation de l’acte 
 

Archivage : Intégralité de l’acte officiel (arrêté ou décret d'approbation et plans annexés). 

Téléversement dans le GPU : Anonymisation des arrêtés et décrets instaurant la SUP pour les 
aérodromes militaires (ajout d'un carré blanc sur les noms des signataires). 

 

 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 
 

Les référentiels utilisés sont : 
 

 

SYSTEMES DE REFERENCE GEOGRAPHIQUE ET PLANIMETRIQUE 

ZONE 
SYSTEME 

GEODESIQUE 
ELLIPSOIDE ASSOCIE PROJECTION 

France 

Métropolitaine 
RGF 93 IAG GRS 1980 Lambert 93 

Guadeloupe, 

Martinique, 
WGS 84 IAG GRS 1980 UTM Nord fuseau 20 

Guyane RGFG 95 IAG GRS 1980 UTM Nord fuseau 22 

Réunion RGR 92 IAG GRS 1980 UTM Sud fuseau 40 

Mayotte RGM 04 IAG GRS 1980 UTM Sud fuseau 38 

 

SYSTEMES DE REFERENCE ALTIMETRIQUES 

France Métropolitaine, à l’exclusion de la Corse IGN 1969 

Corse IGN 1978 

Guadeloupe IGN 1988 

Martinique IGN 1987 

Guyane IGG 1977 

Réunion IGN 1989 

Mayotte SHOM 1953 

 

Précision : Planimétrie : 1m 
Altimétrie : 0.5 m 

 
 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/ressources-%09dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
http://cnig.gouv.fr/ressources-%09dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/
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2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 
 

Le générateur est dessiné à partir de l'état des bornes de repérage des axes de bande des pistes. 

Les assiettes sont créées sous mapinfo à partir des lignes d'égales hauteurs obtenues par dessin. 

 
 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition Écologique et de la cohésion 

des territoires 

 Direction générale de l’aviation civile 

Direction du transport aérien 

50, rue Henry Farman 

75720 Paris Cedex 15 


	fiche_SUP_EL2bis.pdf
	1 Fondements juridiques
	1.1 Définition
	1.2 Références législatives et réglementaires
	1.3 Décision
	1.4 Restriction de diffusion

	2 Processus de numérisation
	2.1 Responsable de la numérisation et de la publication
	2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités compétentes
	2.2 Où trouver les documents de base
	2.3 Principes de numérisation
	2.4 Numérisation de l’acte
	2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision
	2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

	3 Référent métier

	Page vierge



